
Matières acceptées et refusées  
dans le bac de recyclage

Plusieurs matières sont refusées au centre de tri parce qu’elles sont dangereuses pour le personnel  
ou peuvent causer des bris à la machinerie (câbles, cordes à linge, boyau d’arrosage, brique, béton et bois,  

résidus dangereux, peinture, ampoules fluocompactes). Merci de votre collaboration!

Matières acceptées Matières refusées

Papier
  Annuaires
  Journaux et circulaires
  Livres, revues et magazines
  Papier à lettre et enveloppes

  Papier carbone et papier ciré
  Papier mouchoir et essuie-tout
  Papier plastifié ou métallisé

Contenants  
de carton vides

  Boîtes et emballages en carton
  Carton plat et ondulé
   Carton légèrement souillé par de  
la nourriture (ex. : boîte de pizza vide)

  Carton ciré
  Carton plastifié
  Carton contenant des restes de nourriture

Contenants  
de plastique vides

   Bouteilles et contenants identifiés  
par le symbole du recyclage 

  Contenants d’huile à moteur
   Styromousse (autre que des  
emballages alimentaires)

  Stores en PVC

Contenants  
de verre vides

  Pots et bouteilles
  Bouteilles de vin
  Bocaux

  Ampoules électriques
  Porcelaine et céramique
  Tubes fluorescents
  Vitre et miroir

Contenants  
de métal vides

  Boîtes de conserves
  Papier d’aluminium
   Canettes, assiettes  
et autres contenants en aluminium

  Couvercles et bouchons de métal

  Appareils électriques et chaudrons
  Bombes aérosol
  Broches et fils de métal
  Piles et batteries
  Cintres

Contenants  
multicouches vides

  Contenants de jus
  Contenants de lait

Sacs et pellicules  
de plastique

   Sacs de sacs noués (format de 100 litres  
et moins, autre qu’un sac à ordures)

   Plastique d’emballage de palette  
(wrapping)




